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EX TRAI T
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 2 Octobre 2014

Le Jeudi 2 Octobre 2014, le conseil municipal de la commune de Ramonville
Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après  convocation
légale et  affichage du 26  septembre 2014,  sous  la présidence de Monsieur
Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN, M. G. ROZENKNOP,
Mme M-P.  DOSTE,  Mme  V.  LETARD,  M.  J-B.  CHEVALLIER,  Mme  P.  MATON,  M.  P-Y.
SCHANEN,  M.  S.  ROSTAN,  Mme  M-A.  SCANO,  M.  E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,  M.  J.
DAHAN, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET, M. B.
PASSERIEU,  Mme  V.  BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme  M.  CABAU,  M.  Fr.  ESCANDE,  M.  M.
CHARLIER,  Mme  A.  POL,  M.  H.  AREVALO,  Mme  Ch.  ARRIGHI,  M.  J-P.  PERICAUD  et
Mme M. RICHARD.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme M-P. GLEIZES a donné procuration à M. J-B. CHEVALLIER 
M. A. CLEMENT a donné procuration à Mme Pascale MATON

          

Exposé des motifs

Cette délibération annule et remplace la délibération 2013/NOV/115 du 28
novembre 2013.

L'objet de cette délibération porte sur les modifications du projet et de ses
modalités de financement.

La  commune  de  Ramonville  Saint-Agne  a  programmé  la  réfection  des
trottoirs et de la chaussée de la rue Baudelaire compris Impasse Rimbaud et ses
Cheminements piétons à la demande de la commune. Cette opération mené
dans le cadre du programme Pool Routier sera accompagné d'un effacement
des réseaux aériens.

A la demande de la ville, le Syndicat Départemental d'Électricité de Haute
Garonne  (S.D.E.H.G) a  réalisé  l'avant  projet  sommaire  de  cette  opération
d'enfouissement qui comprend:

1/ BASSE TENSION:

• La dépose du réseau basse tension aérien existant.

• La  confection  d'un  réseau  éclairage  basse  tension  sous  terrain  en
tranchée commune avec France Télécom avec réfection à l'identique.

• La reprise en souterrain de tous les branchements existants.
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2/ ÉCLAIRAGE PUBLIC

• La dépose des appareils vétustes existant sur poteaux béton.

• La  confection  d'un  réseau  éclairage  public  souterrain,en  tranchée
commune avec la basse tension et France Télécom.

• La  fourniture  et  pose  de  40  ensembles  d'éclairage  public  sur  mâts
cylindriques  (hauteur  6M)  avec  lanternes  décoratives  fixées  sur  lyre
équipées de lampes nouvelle génération Cosmowhite 60 Watts, RAL 7016.

• La  fourniture  et  pose  de  8  ensembles  d'éclairage  public,  pour  les
Cheminements  piétons,  sur  mâts  cylindriques  (hauteur  3,50M)  avec
lanternes  décoratives  fixées  en  top  équipées  de  lampes  12  Leds,  RAL
7016.

3/ RÉSEAU TÉLÉCOMMUNICATION

• Confection de la tranchée commune avec le S.D.E.H.G.

• Confection de la tranchée France Télécom seul et pose des fourreaux
42/45,  des  coudes  pour  gaine  de  télécommunication,  des  chambres
avec tampon fonte 250 daN et de leurs  accessoires,  le tout fourni  par
France Télécom.

Compte tenu des règlements applicables au S.D.E.H.G., la part restant à la
charge de la commune pour la partie électricité et  éclairage se calculerait
comme suit:

• TVA (récupérée par le S.D.E.H.G.)................................................. €80 821 

• Part S.D.E.H.G................................................................................... €152 692 

• Part restant à la charge de la commune (Estimation)............ €€€€279 934 

Total.................................................................................................. €513 447 

Ces  travaux  seraient  réalisés  concomitamment   avec  l'effacement  des
réseaux de télécommunication. La part restant à la charge de la commune

€pour la partie télécommunication est de 99 356 . Le détail est précisé dans la
convention jointe en annexe, à conclure entre le S.D.E.H.G., France Télécom et
la commune.

Le S.D.E.H.G. demande à la commune de valider l'Avant Projet Sommaire
(APS) réalisé et de s'engager sur la participation financière.

Décision

Le Conseil  Municipal ouï l'exposé de Monsieur PASSERIEU et après en avoir
délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ APPROUVE l'Avant Projet Sommaire présenté ;

➢ S'ENGAGE à  verser  au  S.D.E.H.G  une  contribution  au  plus  égale  au
montant ci dessus pour la partie électricité et éclairage ;

➢ DÉCIDE de couvrir la part restant à la charge de la commune par voie
d'emprunt et de prendre rang sur le prochain prêt du S.D.E.H.G ;
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Date de la signature : 06/10/2014

Nom du signataire : Christophe LUBAC

➢ AUTORISE le Maire à signer la convention avec le S.D.E.H.G et France
Télécom  pour  la  partie  relative  au  réseau  de  télécommunication  et
s'engage à verser au S.D.E.H.G une contribution correspondante. ;

➢ SOLLICITE l'aide  du  Département  pour  la  partie  relative  au  réseau
télécommunication.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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ANNEXE
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